
Doix

Sentier de Billaude
Longueur : 2,5 km - Durée : 45 mn

Balisage : jaune et rouge
Départ : Aire de pique-nique 

des Bas de Billaude
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Bonne randonnée…

… et n’oubliez pas…
que vous n’êtes pas seuls à emprunter les

sentiers que vous allez parcourir.

Nous vous invitons donc 
à respecter la nature :

‘ évitez de cueillir les fleurs et les plantes
‘ ne laissez aucun détritus derrière vous
‘ respectez les lieux habités
‘ restez sur les sentiers
‘ maintenez les chiens en laisse.
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DOIX

Le village a conservé les vestiges du château construit en
1656 par E. DAURAT, à l’origine des travaux d’assèchement 
du Marais de Doix. Ce sentier est une boucle du GR de Pays
d’Entre Sèvre et Autises

LE SENTIER DE BILLAUDE

Traversant de nombreuses
terrées, ce petit sentier guide 
le marcheur de passerelle en passerelle

dans un bois typique du marais mouillé ; la flore
maraîchine, bien présente ravira les botanistes et
les amateurs de grenouilles (vivantes).

La flore du marais
Les terrées, ou “trailles” en patois maraîchin, sont
des plantations de frênes tétards organisées en
longues bandes parallèles bordées de fossés peu
profonds. La forme, si caractéristique des frênes
qui composent la terrée, est obtenue grâce à l’in-
tervention de l’homme. Tous les sept ans, la tête de
l’arbre est coupée (émondée), les branches du
frêne constituant un excellent bois de chauffage
parfaitement calibré.
Les terrées abritent également un écosystème très
riche sur le plan botanique. Ce circuit permet en
particulier de découvrir la bardane, la salicaire,
l’épilobe hirsute du marais… et au début du prin-
temps, la magnifique floraison des iris du marais.

en
ROUGE

DEPART

- Au départ de l’aire de pique-nique et de sa su-
perbe voûte naturelle, suivre le balisage qui 
s’enfonce dans le marais mouillé.

- Au bout de 600 m, tourner à droite et longer, de
passerelle en passerelle, un petit canal.

- 700 m après, abandonner le canal, tourner à 
droite et revenir vers la Loyauté (hameau)

- Arrivé à la route, tourner de nouveau à droite
et revenir au point de départ par le chemin de la
Loyauté.

ATTENTION !

BALISAGE
JAUNE ET ROUGE
SUR LE TERRAIN


